
Acte qui pourvoit plus eflcacenent
& la pnition Je certaiñes ofen
ses,,

V U qu'ill est' nécessaire de pourvoii plus
efficacement à. la punition de certaines

offenses: Qu'il soit donc statué par la Très Ex-
cellente Majesté du Roi, par et de l'avis et con-
sentement du Conseil Législatif, et de l'Assei-
blée de la Province-du-Bas-Canada, constitùég
et assemblâs en vertu et-sous l'autorité did Aète'
passé dansle -Pàrlement de la Grandé-Bretag-nel
intitulé; "Akete' qui rappelle certaines parties

d!un Acte -passé dans' la quatorzième Aipçë
çg du Regnelde Si Mýjesté; intitulé ""Mete
A qui pourvoit plus efficacement pour le Gou

veneent de 'la Province de Québdè, dàú
lVAîniq'e-Septentriônal'"; Et qui por-

V' voit.plusàmplementpourle Gouvernementdelà
Sdite Province-- E iliëst par l 'Présent stàtu

par l'autorité susdite, que depuis et-aprês la
passation de cet ete il sera et pourrq tre
loisible a. toute CotÈr de prônoncer seuleinént
contre tottet pérsonnequi aura été légaleinerit
convaieI dêànt <bute 'tlle Cour de Crhhd
Copitalavee le'biéfiedle GI gé, ou dui-
grand Larehit ôu d'aucikWpetit -Larcin, èni-
ten ce d'F~irntronnemen~tio y -tt'tenue à
un travaiPdWsoItsimpeeeit üou seulenment o1
en addition é ilueime ï'e ýntence jue telle
Couîoíræ aVorou atra drit-par-, iE oi, de
prononcer contre aucune personne légalement
convaincue d'aucune des offenses susdites,
ainsi que la dite Cour le jugera;à propos ; et
telle personne souffrira en conséquence telle
autre sentence, et sera de plus emprisonmée et
tenue à ut travail dur, ou sera simplement em-
prisonnée et tenue à un travail dur dans tel lieu
et pour tel tems qu'il plaira à telle Cour d'or-
donner n'excédant pas le tems pendant lequel
telles Cours peuvent maintenant emprisonner
pour telles offenses.

Il. Et qu'il soit de plus statué par lautorité
susdite, que depuis et après la passation de cet
Acte lorsqu'aucune personne sera convaincue
d'aucune des offenses ci-après spécifiées et énon-
cées dans le présent, c'est-a-dire, d'un assaut
avec 1*intentioni de commettre un meurtre, ou
aucune autre félonie ou d'aucune tentative de
commettre une félonie, ou d'aucune émeute ou
d'aucui misderncanor pour avoir reçu des effets
volés, sachant qu'ils avoient été volés, ou d'au-
cun iassaut sur tin' Officier de Paix, ou surun
Ohficier des Douanes, ou sur aucun autre Offi-
cier du revenu, étant dans l'exécution légale de
son devoir ou de leurs devoirs respectifs, ou
de mettreý en circulation de la monnoie contre-
faite, sachant qu'icelle -était contrefaite, ou


